
CHAPITRE 1 - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 1 AU 

 

CARACTERISTIQUES GENERALES : 

La zone 1 AU est une zone naturelle non équipée ou insuffisamment équipée où est prévue à court terme 

l’extension de l’agglomération sous forme d’ensembles immobiliers nouveaux ainsi que la réalisation 

des équipements publics et privés correspondants. 

Les constructions et les opérations admises doivent être conformes aux dispositions du présent règle-

ment et respecter les orientations d’aménagement spécifiques, cohérentes avec le Projet d’Aménage-

ment et de Développement Durable. 

Il convient d’y éviter les constructions anarchiques et d’y encourager la création d’opérations d’ensem-

ble permettant un développement rationnel, cohérent et harmonieux de l’urbanisation. 

Si l’urbanisation de la zone s’effectue par une succession d’opérations, chacune d’elles devra être 

conçue de manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés. 

L’urbanisation de toute ou partie de la zone ne pourra se faire qu’après la réalisation ou la programma-

tion des équipements publics primaires donnant aux terrains un niveau d’équipement suffisant corres-

pondant aux conditions particulières prévues par le présent règlement. 

Lorsque ces conditions sont remplies, les règles de constructions applicables aux différentes zones por-

tées au plan sont celles des zones urbaines affectées du même indice, plus lorsqu’elles sont prévues, les 

règles particulières prévues par les orientations d’aménagement cohérentes avec le PADD, le zonage ou 

le présent règlement (ex : 1 AUb = UB ; 1 AUc = UC). 

En sont exclues toutes occupations et utilisations du sol qui en compromettraient l'urbanisation ulté-

rieure. 

L’intitulé de la zone peut comporter un indice “s”. Cet indice indique que la zone est concernée par le 

risque de submersion marine. Dans cette zone de submersion, le premier niveau habitable des construc-

tions devra être établi à une cote supérieure à 7 m NGF. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
ARTICLE 1 AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES : 
Les occupations et utilisations du sol interdites dans la zone U correspondante, ainsi que celles qui ne sont pas 

expressément prévues à l’article 1 AU 2 suivant. 

 

ARTICLE 1 AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

Occupations et utilisations du sol admises sous réserve de respecter les dispositions prévues par le Pro-

jet d’Aménagement et de Développement Durable pour l’ensemble de chaque zone : 
• Les constructions, installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services pu-

blics ou d’intérêt collectif (bassin d’orage, assainissement, eau potable, électricité, gaz, télécommunica-

tions, ...) pour lesquels les règles des articles 5 et 8 à 14 du présent règlement ne s’appliquent pas, dès lors 

que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère et environnementale ; 

• Les affouillements et exhaussements du sols liés et nécessaires aux occupations et utilisations du sols auto-

risés dans la zone ; 

• Toute opération d'aménagement compatible avec la vocation de la zone sous réserve :  

- de respecter un aménagement cohérent de l'ensemble de la zone suivant le présent règlement ainsi que les 

orientations d’aménagements spécifiques éventuelles ; 

- que chaque opération soit conçue de telle manière qu’elle ne compromette pas le reste des capacités d’urba-

nisation de la zone tant en superficie de terrains qu’en capacité d’équipements (réalisation de voiries et ré-

seaux divers). 

• L’aménagement, la réfection, le changement de destination et l’extension mesurée des bâtiments existants 

ainsi que l'édification d'annexes, sous réserve de respecter l'aspect général préexistant. 

• Les constructions individuelles sont admises sur les terrains inclus dans le périmètre d'une opération d'en-

semble et dont les travaux d'aménagement ont été réalisés. 

• Les constructions ou aménagements ayant fait l'objet d'une inscription en emplacement réservé. 

 

 



SECTION 2 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLES 1 AU 3 à 1 AU 14 
Sauf dispositions particulières prévues par les orientations d’aménagement et le présent règlement en cohé-

rence avec le projet d’aménagement et de développement durable, les règles applicables aux différents sec-

teurs sont celles des zones urbaines affectées du même indice, lorsque la réalisation ou la programmation des 

équipements publics primaires donnent aux terrains un niveau d’équipement suffisant identique à celui de 

zone U correspondante. 


